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Le grand viaduc du bois des Chenaux
sur le chemin de fer

du Montreux-Oberland bernois,

par E. GARDIOL, ingénieur EIL, au bureau technique du M.O.B.

(Suite et fin x J.

Système statique (suite).

Influence du désaxement.

Le rail est en courbe, les poutres sont polygonales," il
y a donc désaxement. Pour une portée de 14,60 m
(fig. 9), la flèche/entre la ligne droite reliant les appuis et
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Fig. 9.

la courbe de rayon 80 m est de 33,4 cm. Pour réduire
cette valeur, tous les appuis (palées) ont été déplacés

vers l'amont de 22 cm afin de diminuer la flèche à 11,4 cm.
Dans la section milieu la majoration pour désaxement
devient :

Ri
1114p x =££ — 0,557 P
2,00

Majoration
0,557
0,500

* Voir Bulletin technique du 16 mars 1946. p. 69.

1,114 soit 11,4 %.

Toutefois cette majoration est maximum au centre
et diminue rapidement pour devenir à peu près 0 au

quart de la portée. Pour simplifier le calcul, la majoration

uniforme a été admise à rt 10 % suivant qu'il
s'agisse de la poutre amont ou aval.

Majoration dynamique.
Portées extrêmes 11,24
Portées centrales 14,78 moyenne 13,0 m.

D'après l'ordonnance fédérale, la majoration pour
traction électrique est de

L. 1100 + 10 X 13,00
^ I °'75 - 10 + 13,00 - 4°'6 %-

La voie étant sur balast, cette valeur peut encore être
réduite de 10 % soit 36,5 %.

Force centrifuge (fig. 10).

La vitesse réglementaire

pour une pente de u7 °/0o

est de 28,5 km/heure à

la descente, mais certains
trains pourront accidentellement

dépasser cette
vitesse à la montée (flèches,
trains légers) et atteindre
35 km/heure. Un train peut
également s'arrêter et avoir
une vitesse 0.

¦"La force centrifuge a la
Fig. 10. valeur :

y—• + ¦

I Tl

J^
JâL

7*


	...

